
TARIF DE LOCATION 

Le MASSIEU SKI CLUB se réserve le droit de vous facturer la remise en état du matériel loué, s'il 
estime que celui-ci a été anormalement ou excessivement abîmé. La remise en état sera effectuée en 

atelier par un professionnel du ski. 
Votre chèque de caution vous sera alors restitué quand la facture de réparation sera payée. 

Le MASSIEU SKI CLUB vous propose le réglage du matériel gracieusement et bénévolement, n'étant pas 
des professionnels du ski, le MASSIEU SKI CLUB dégage sa responsabilité en cas d'accident. Si vous 

le souhaitez vous pouvez les faire régler auprès d'un professionnel de votre choix. 

 

LOCATION DE MATÉRIEL 
SAISON 2025/2026 INSCRIPTION	 N°	

 
 
 

 

NOM:	

PRÉNOM:	

ADRESSE:	

CODE	POSTAL:	 VILLE:	

N°	Tél:	 E-Mail:	
 

AVANT TOUTES LOCATIONS DE MATERIEL VOUS DEVEZ 
PASSER PAR LES INSCRIPTIONS 

LOCATION	 DES	 SKIS	 45 € 
LOCATION	DES	CHAUSSURES	 25 € 

BATONS	 GRATUIT 
 

 
CHÈQUE	 DE	 CAUTION	 200	€	 BANQUE	

Tout matériel non restitué à la date de remise des médailles entraînera 
L’encaissement de la caution. N°	CHQ	

TAILLE	DU	SKI	 N°	DU	SKI	 MARQUE	  
   
   

   
   

 NB	DE	SKI	LOUÉ	  
 PRIX	 

POINTURE	 N°	CHAUSSURE	 MARQUE	  
   
   

   
   
 NB	DE	CHAUSSURE	LOUÉE	  
 PRIX	 

 
Règlement	 	◻	Carte	Bancaire	 o Chèques	 o Espèces	 TOTAL	LOCATION	  

Si	Chèque	n°	 Banque	 Avec	 bâtons	 o Taille:	
 

 
J'ai pris connaissance des conditions des locations ci-dessus 

   

A	Massieu	 le:	  Signature  
 

Date de restitution : Le jour de la remise des médailles. Au 
delà du 01 juillet de l'année en cours en cas de non restitution, 

le chèque de caution sera intégralement encaissé, non 
remboursable. 

Matériels	 rendu	 le	
Date	 :	

Signature : 
 


